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PROJET DE PARC ÉOLIEN MONT SAINTE-MARGUERITE  
À SAINT-SYLVESTRE, SAINT-SÉVÉRIN ET SACRÉ-CŒUR-DE-JÉSUS 

 
 
 

Les requêtes de l’audience publique 
 
 

Cote Requête 

CR3.1  Monsieur Christian Noël 

CR3.2  Madame Carole Croteau et Monsieur Pierre Labbé 

CR3.3 Municipalité de Saint‐Jacques‐de‐Leeds 

CR3.4 Madame Paulette Bolduc 

CR3.5 Madame Nancy Dubois et Monsieur Steeve Huard 

CR3.6 Monsieur Denis Marchand 

CR3.7 Monsieur Victorin Bolduc 

CR3.8 Madame Diane Lessard et Monsieur Christian Thivierge 

CR3.9 Madame Ève Parent 

CR3.10 Monsieur Jean‐François Bolduc 
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Cote Requête 

CR3.11 Monsieur Jean‐Roch Gauthier 

CR3.12 Madame Alyne Landry 

CR3.13 Monsieur Jean Clément Guay 

CR3.14 Madame Lorraine Tremblay 

CR3.15 Monsieur Gaétan Vallée 

CR3.16 Monsieur Marc Duval 

CR3.17 Monsieur Jérémie Vallée 

CR3.18 Monsieur Hugh Reid 

CR3.19 Monsieur Jean‐Guy Blais 

CR3.20 Madame Francine Laflamme 

CR3.21 Monsieur Gabriel Savoie 

CR3.22 Madame Lyna Thivierge  

CR3.23 Monsieur Robert Guay 
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Cote Requête 

CR3.24 Madame Diane Laflamme 

CR3. 25 Monsieur Yvan Guay 

CR3.26 Madame Émilienne Guay et Monsieur Jean‐Louis Bolduc 

CR3.27 Monsieur Jacques Paul 

CR3.28 Monsieur Alain Guay 

CR3.29 Madame Brigitte Savoie et Monsieur Martin Ferland 

CR3.30 Madame Monique Guay et Monsieur Émilien Guay 

CR3.31 Monsieur Christian Guay 

CR3.32 Madame Lilliane Custeau 

CR3.33 Madame Christina Noël et Monsieur Jonathan Noël 

CR3.34 Monsieur Christian Noël 

CR3.35 Madame Manon Roy 

CR3.36 Madame Catherine Lemieux‐Morin 
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Cote Requête 

CR3.37 Monsieur Sylvain Garant 

CR3.38 Madame Rachelle Aubé 

CR3.39 Monsieur Roger Lehoux 

CR3.40 
Mesdames Johanne, Liette, Micheline et Suzanne Savoie et 

Monsieur Renaud Savoie 

CR3.41 Madame France Savoie et Monsieur Daniel Savoie 

CR3.42 Madame Hélène Savoie et Messieurs Alain et Paul Savoie 

CR3.43 Madame Chantale Thivierge 

CR3.44 Madame Thérèse Paré 

CR3.45 Monsieur Léonard Paré 

CR3.46 Monsieur Michel Vachon 

CR3.47 Monsieur Roger Gagnon 

CR3.48 Monsieur Pierre Toutant 

CR3.49 Madame Nancy Gagné 
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Cote Requête 

CR3.50 Monsieur Ghislain Lessard 

CR3.51 Madame Annie Noël 

CR3.52 Monsieur Dany Bolduc 

CR3.53 Monsieur Ronald Marois 

CR3.54 Madame Marlène Simoneau et Monsieur Gaétan Bolduc 

CR3.55 Madame Élise Bolduc 

CR3.56 Monsieur François Brien 

CR3.57 Madame Nathalie Bonneau 

CR3.58 Monsieur Mario Cyr 

CR3.59 Madame Alice Binette 

CR3.60 Madame Diane Cyr 

CR3.61 Monsieur Yves Nault 

CR3.62 Monsieur Ricky Custeau 
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Cote Requête 

CR3.63 Madame Francine Landry 

CR3.64 Monsieur René Paradis 

CR3.65 
Mesdames Sylvette Gilbert et Maryleine Longchamps et 

Messsieurs Alain Lecours et Denis Thivierge 

CR3.66 Monsieur René Morin 

CR3.67 Madame Carolyne Lachance 

CR3.68 Monsieur Pierre R. Lavallée 

CR3.69 Monsieur René Laflamme 

CR3.70 Madame Gabrielle Lemieux 

CR3.71 Madame Lucie Tremblay et Monsieur Antoine W. 

CR3.72 Madame Ginette Foucault Lavallée 

CR3.73 Monsieur Dany Gagné 

CR3.74 Madame Isabelle Poulin 

CR3.75 Madame Doris Cloutier 
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Cote Requête 

CR3.76 Monsieur André Jacques 

CR3.77 Monsieur Stéphane Côté 

CR3.78 Madame Sophie Bolduc 

CR3.79 Madame Marguerite Hudon 

CR3.80 Monsieur René Bolduc 

CR3.81 Madame Micheline Jacques 

CR3.82 Monsieur Clément Cloutier 

CR3.83 M. Benoit Cyr 
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Monsieur David Heurte! 
Ministre du Développement durable, de l'Environnement 

et de la Lutte contre les changements climatiques 
Édifice Marie-Guyart, 30eétage 
675 Blvd René-Lévesque Est 
Québec, P.Q. 
G1R SV7 
ministre@mddelcc.gouv.qc.ca 

Sujet : Projet Parc Éolien Mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 

Considérant 

St-Pierre de Broughton, le 24 juillet 2015 

1) Que les citoyens résidents occupants sont installés depuis des années et décennies dans les territoires de 
St-Jacques de Leeds, St-Pierre de Broughton, Sacré-Cœur de Jésus, St-Sylvestre, St-Séverin, Tring-Jonction, 
East-Broughton, etc., profitant d'un milieu de vie calme et paisible, étant de vaillants travailleurs agricoles 
manuels, assidues à de longues heures de labeur, nécessitant un repos bien mérité et récupérateur. 

Et/ ou soient des citadins conquis et venus s'installer, INVESTISSANTS, pour la nature paisible, pour la vie 
en famille, dans un milieu naturel, paisible jour et nuit. 

Et/ ou soient des retraités avec leur famille installés dans ces milieux paisibles. Jours et Nuits. 
Dans l'ensemble, des citoyens recherchant et désirant un milieu de vie paisible, loin des lieux citadins. Jours 
et nuits 

2} Considérant que St-Sylvestre est un village hors zone éolien profitant uniquement de bénéfice monétaires, 
tout en préservant ce milieu de vie paisible et de qualité, tout en conservant son originalité et sans impacts 
ERRATIQUES, mais tout à la fois l'imposant aux voisins. C'est-à-dire les voisins des municipalités limitrophes. 

3} Considérant que les citoyens et plus particulièrement ceux de St-Pierre de Broughton, et de St-Jacques de 
Leeds subissent et/ ou sont témoins des impacts pendant les constructions et l'exploitation de ces méga
générateurs maintenant et pour les 20 prochaines années au moins. Que les autres citoyens des autres 
villages voisins sont témoins des bouleversements apportés par celui de la zone industrielle DES MOULINS, 
déjà en fonction. Un parc situé au sud de celui prévisible de Ste-Marguerite ... 

4) Considérant que nos devons subir la détérioration de notre milieu de vie autant au point de vue visuel 
qu'auditif et dommageable à plus ou moins long terme sur la santé physique et mentale. Tout en nous 
occasionnant des préjudices à moyen et long terme. 
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5) Des préjudices reliés non seulement au Parc éolien des Moulins, mais étant pris en souricière avec un 2"e en 

projet (Parc éolien mont Ste-Marguerite) nous nous retrouverons donc avec vallées et collines (habitées) 

enclavées entre les deux. 

D'un côté des éoliennes de 2.3 MW du Parc Des Moulins et de l'autre des 3.2 MW (projet du Mont 

Ste-Marguerite). Les éoliennes pour le projet du Mont Ste-Marguerite une fois et demie plus énormes que 

ceux que nous connaissons déjà . 

Battant à tous vents au bout d'un pylône, par une méga voilure immense. Soumis aux forces dynamiques 

ERRATIQUES 24 heures par jour, 7 jours sur 7 et cela jours et nuits. 

6) Considérant que la soirée d'information du 8 juillet 2015, n'a pas répondu à toutes les interrogations, Que la 
population du milieu est tenue dans l'ignorance des impacts évidents. Réels. Effleurant superficiellement les 
changements d'envergures prévus dans notre environnement rural, transformé en zone industrielle pour 
une production énergétique fantaisiste non justifiée, sans fourniture énergétique local. 

7) Considérant qu' il serait important d'avoir des réponses à toutes nos interrogations, pertinentes aux 
bouleversements à double expositions de deux parcs éoliens à faible distance et en Co visibilité en certains 
endroits; des différents ministères publiques ainsi que des avis d'organismes privés; experts et autres, sur 
la définition de ces nouvelles méga patentes aéras génératrices , parmi les plus énormes en Amérique en 
milieu habité rural. Une définition, démonstration, explication sont fortement désirées. 

8) Considérant que des membres du CA d' ACORP ont assistés à la réunion du 8 juillet 2015 à St-Sylvestre. 
Et à plusieurs autres du genre, celle-ci nous laisse perplexe tant qÙ'à la démonstration floue et les réponses 

apportées. Démontrant l'incompétence et/ ou l'ignorance du sujet tra ité. 

9) Considérant l'urgence en la demeure, quelques citoyens du milieu visé, se sont activés pour sonder et 
consulter bénévolement leur milieu, leurs voisins, etc... La majorité ignorant le sujet des éo-constructions 
pressenties, dans un avenir proche, dans le voisinage et leur région. Ils ont donc ressenti l' urgence de réagir 
en appuyant et en s'inscrivant à une demande de BAPE. Les appuis sont de 99%. En fait comme dans tout 
milieu averti d'avance des moyens disponibles offerts par la société de droits ... soit un BAPE...pour une 
information transparente et publique. 

10) Considérant que seulement une trentaine de propriétaires terriens auront droit à des redevances et à de 
l'argent pour ces mégas machins virevoltant dans tous les sens, ERRATIQUES, Les profits seront donc à sens 
unique. Rien pour ces voisins et des centaines de personnes qui seront exposés mais non compensés. 

11) Que la date limite pour une demande d'audition du BAPE est le 30 juillet 2015. Que les _109_ citoyens 
occupants résidents, adhérents à une demande de BAPE ont pu, chacun, consulter la carte préparée par le 
promoteur des emplacements prévus (référence annexes P3 ) pour chacune des 45 éoliennes de 3.2 MW , 
émanant des annexes du VOL 3 page 101, du DOC Ste-Marguerite, placées à l'endos de chaque demande de 
BAPE, La consultation et les demandes effectuées sont transparentes . . 



. . 

12) Considérant qu'en statistique 7 sur 10 des ÉO-propriétaires aux nombres seulement limités d'une trentaine 
environ, sont des résidents de l'extérieur du périmètre du parc. Allant de soi que ne vivant pas sur les lieux, 
bien à l'abri et loin des inconvénients, ils n'auront pas à subir les inconvénients que les résidents 
permanents devront vivre de façon continuelle. En général les propriétaires terriens qui acceptent de laisser 
installer ces éo-machins dans leur propriété le font au bout de leur terre à environ à 1 mille de leur 
maison, bien en retrait des énormes nuisances, Éo aero génératrices, sachant trop bien ce que ces machins 
apportent comme bouleversements. JOURS et NUITS au gré du vent, températures et 
SAISONS ... AGGRAVANTS ... ERRATIQUES. Le seul et unique intérêt étant l'ARGENT, au détriment du milieu 
habité et de voisins immédiats. 

13) Considérant qu'il serait important d'avoir des réponses de différents organismes publiques : 
Environnement, CPTAQ, Énergie, etc .... Ainsi que d'organismes privés et d'experts indépendants, et non 
seulement l'expertise du convoiteur exploitant promoteur. Sans qu'aucun autre sujet pertinent comme celui 
de la santé, l'immobilier etc. n'ait été abordée ce soir du 8 juillet 2015 ?7? 

14) Considérant que le temps disponible de moins de 10 jours de préparation et que la consultation bénévole 
citoyenne du milieu impacté est concluante. Que pour l'intérêt et le bien-être du milieu rural directement 
impacté et nous voulant représentants de l'ensemble du milieu habité impacté dans un territoire de villages 
ou les règlementations diffèrent et/ou sont parfois même inexistantes. La majorité des citoyens tenus dans 
l'ignorance factuelle. 

15) L 'association ACORP {ASS. Cam. Org. Résidents. Propriétaires) demande que soit tenue des Audiences 
Publiques en environnement {BAPE Enquête) pour le projet du parc éolien St-Marguerite dans les 
municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus , Débordant dans les Municipalités 
riveraines ci-haut référés : St Jacques de Leeds, St-Pierre de Brciughton. Et des villages Est et Nord de Ste
Marguerite ... dont: St -Patrice de Beaurivage, St-Éizé.ar de Beauce, Tring- Jonction, St-Frédéric. Etc. 
En appui des résidents occupants sous signés en annexe d'un périmètre proche des nuisances pressenties. 

Et de J'association des propriétaires d'ACORP appuyant les présentes demandes intégralement. 

Merci de votre attention, 

Meilleures Salutations, 

Christian Noël 1 Prés, f\.CORF: 

N~ :_pour un total d'u_n~l09 occ~,!1ts_r~l.Q_g_llli 
demandant un BAPE. répartis dans 7 municipalités. 
Les 10 proprios suivants ont matlés directement la demande de BAPE: 
3 occupants familiaux, du Rg9 de St-pierre de Broughton 
3 occupants familiaux du RG 8 de StPierre de Broughton 
2 occupants familiaux au moins du rg 3 de Tring Junction 
2occupamts de Leeds 
15 ont signés sur le même formulaire dans la série en annexe 
Pour un total de 109 résidents. Connus En demandes de SAPE. 
À part les autres nous étant inconnus en plus. 
La version papier du doc. suit par courrier. 
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Saint-Sylvestre, le 20 juillet 2015 

Sujet : Demande d'audience publique du BAPE 
Projet de parc éolien Mont Sainte-Marguerite à Saint-Sylvestre, Saint-Séverin et Sacré-Cœur-de
Jésus 

Monsieur David Heurte!, 

Ministre du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques. 

Pour faire suite à la séance d'information du SAPE tenue le 8 juillet dernier présentant le projet éolien 
«Mont Sainte Marguerite à Saint-Sylvestre, Saint-Séverin et Sacré-Cœur-de-Jésus», nous demandons 
une audience publique pour que soient retirées quatre éoliennes qui ont un impact visuel majeur sur un 
paysage patrimonial de la région. 

Motifs: 

La partie de la route 216 appelée « rang Sainte-Marie Ouest» dans le secteur ouest du village de Saint

Sylvestre est citée dans les publications de randonnées touristiques car elle présente un paysage 

agroforestier dont la beauté justifie le déplacement. Dans son étude d'impact, le promoteur du site 

éolien qualifie de « sensible » ce secteur paysager. 

Le projet présenté inclut la présence de quatre éoliennes sur le sommet des collines qui dominent ce 

paysage. L'impact visuel est qualifié de « important » par le promoteur lui-même. 

Malgré des demandes répétées, le promoteur affirme vouloir maintenir la présence de ces éoliennes et 

ne propose aucune mesure d'atténuation. 

Le retrait de ces quatre éoliennes permettrait de conserver cet attrait à 100%. Le prometteur a indiqué 

lors de la séance publique d'information qu'il disposait de 9 positions de relève. Il est donc possible de 

préserver ce paysage « sensible » en déplaçant ces quatre éoliennes sur ces positions de relève tout en 

ayant un impact minimal ou nul sur la rentabilité annoncée du projet. 

Intérêt par rapport au milieu touché : 

Mon épouse et moi sommes propriétaires et résidents d'une propriété sur la portion de la route 216 

« rang Sainte-Marie Ouest» directement touchée par cette altération du paysage. Nous avons choisi de 

nous installer à cet endroit il y a plus de 25 ans justement en raison de la beauté du site. Pour nous, il 

s'agit d'une perte de jouissance d'un patrimoine visuel. 

J'ai été invité par le conseil municipal de Saint-Sylvestre à participer au « comité éolien » composé de 

membres des conseils de Saint-Séverin et de Saint Sylvestre et de deux représentants citoyens pour 

Demande d'audience publique du BAPE Page 1 
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rencontrer et discuter du projet avec le promoteur. Depuis février 2014, il y a eu plusieurs rencontres et 

le sujet de la valeur de ce patrimoine paysager y a été abordé à quelques reprises et un représentant de 

l'entreprise laissait entendre que ce serait examiné. Il faut constater maintenant que cette entreprise 

refuse de discuter des impacts du positionnement des éoliennes. Monsieur le ministre, votre aide sera 

nécessaire. 

Notre intérêt se situe aussi au niveau d'une perte de la valeur de revente de notre maison, de notre 

propriété. Le promoteur ne cesse de prétendre que la présence d'éoliennes n'a pas ou peu d'impact sur 

la valeur des propriétés. Si cela est possible pour une ferme dont la valeur est établie par son potentiel 

de revenus agricoles, il en va autrement pour les résidences dont une partie importante de la valeur 

repose sur la beauté du site et des aménagements construits pour en profiter. C'est justement le cas 

pour notre maison et c'est aussi le cas pour plusieurs propriétaires de résidences du rang Sainte-Marie 

Ouest. Les fenêtres de nos maisons offrent la vue sur cette montagne boisée, un beau paysage 

agroforestier. C'est justement sur les sommets de cette vue que le promoteur annonce l'installation de 

quatre éoliennes. Il peut les positionner ailleurs puisqu'il annonce avoir 9 positions de relève. 

De plus, le secteur de la 216 « rang Sainte-Marie Ouest» est cité dans les guides de randonnée pour la 

beauté du paysage. Il fait partie des attraits favorisant le développement du potentiel touristique de la 

région. Le développement de ce parc éolien peut se faire sans que tout le territoire exploitable par des 

éoliennes le soit. L'équilibre économique de la région sera affecté par cette partie du parc éolien en 

réduisant le potentiel de développement touristique, donc des emplois, du commerce. 

Ouverture pour la médiation 

Lors de la séance d'information, il nous a été suggéré d'indiquer dans la demande d'audience publique si 

nous étions ouverts à la médiation. 

Notre réponse est oui. 

Merci de votre attention. 

Pierre Labbé et Carole Croteau 

Demande d'audience publique du BAPE Page 2 
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Le 6 août 2015 

Monsieur David Heurte! 
l.Vlinistre du Développement durable, de l'Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques 
Édifice Marie-Guyart, 30"étage 
675 Boulevard René-Lévesque Est 
Québec, P.Q. 
G1R 5V7 

Objet: Projet de parc éolien Mont Ste-Marguerite 

M. le l.Vlinistre, 

Vous trouverez en attaché une résolution d'appui à nos citoyens, 

extrêmement concernés par les incidences et conséquences négatives que le 

projet cité en titre pourrait avoir sur leur santé, leur sécurité et leur quiétude 

de vie. 

J'ai convaincu mes citoyens que votre ministère et vous-meme seriez 

extrêmement attentif à leurs questionnements et que toutes les mesures 

d'enquêtes supplémentaires seraient prises afin de s'assurer que leur sécurité, 

leur santé et leur joie de vivre seront toujours les prémisses indispensables 

sans lesquelles le projet devra être modifié substantiellement sinon ne prendra 

tout simplement pas naissance. 

M. le Ministre vous avez toute notre confiance. 

Nous vous remercions de votre collaboration et vous prions de recevoir, 

Monsieur le Ministre, l'e.xpression de nos meilleurs sentiments. 

~~ 
Camille David 
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EXTRAIT DE PROCÈS-VERBAL OU COPIE DE RÉSOLUTION 

184-08-15 

Édifice Morcau-Lapointe 
355, Principale 

St-Jacques-de-Leeds (Québec) 
GON JJO 

Tél. : 418 424-3321 
Tétée.: 418 424-0126 

llllt/l.leeds@cableeds.collr 

A la séance ordinaire de La municipalité de Saint-Jacques-de-Leeds tenue le 4 
août 2015 et à laquelle étaient présents : 

Monsieur Camille David, maire et les conseillers suivants : 
Messieurs Alexandre Malette, Jérôme Fillion, Rhéol Bissonnette, Gabriel 
Savoie, Roger Cyr ainsi que Madame Nathalie Laflamme, directrice générale 
1 secrétaire- trésorière, l'extrait suivant fait partie des délibérations : 

RÉSOLUTION D'APPUI ENVOYÉE AU BAPE SUR LE PARC ÉOLIEN 
DU MONT STE-MARGUERITE 

ATTENDU le projet du parc éolien du mont Ste-Marguerite dans les municipalités 
de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur-de-Jésus; 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Jacques-de-Leeds est située en bordure de 
ce nouveau parc éolien; 

ATTENDU l'inquiétude et le questionnement des citoyens de Saint-Jacques-de
Leeds face à ce projet; 

ATTENDU QUE plusieurs propnetau:es s'interrogent sur les impacts et effets à 
court, moyen et long terme sur leur qualité de vie et sur celle de leur famille; 

ATTENDU le règlement municipal # 321 qui prévoit et régit l'implantation de 
grandes éoliennes sur le territoire de Saint-Jacques-de-Leeds; 

ATTENDU le dépôt de 28 demandes par des citoyens et propriétaires de Saint
Jacques-de-Leeds pour la tenue d'un BAPE sur le parc éolien du mont Ste
Marguerite; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Rhéol Bissonnette et appuyé par M. 
Jérôme Fillion et résolu à l'unanimité des conseillers présents que la municipalité de 
Saint-Jacques-de-Leeds appui ses citoyens et propriétaires afin que soit tenu de la part 
du BAPE des audiences publiques supplémentaires et que celui-ci enquête 
spécifiquement sur les problématiques générées à tous les niveaux pour les résidences 
et citoyens des municipalités limitrophes à ce projet d'une toute nouvelle envergure 
en termes de grosseurs de méga-éoliennes et de puissance d'émission. 

Extrait certifié conforme à Saint-Jacques-de-Leeds ce Ge jour du mois d'août 
2015. 

Ml,!/;~~-~ 
Directrice générale 1 secrétaire-trésorière 

1 

1 ~ • • 



Thetford Mines, 21 juillet 2015 

Commisaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-A.mable, Bureau 2.10 
Québec, P .Q. 
G1R6A6 

Sujet : Projet du Parc éolien du Mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 

Je suis une citoyenne de Thetford Mines, secteur Pontbriand. 

Je vis à proximité d'un parc éolien d'envergure (Parc des Moulins). 

J'ai assisté à la réunion d'information tenue par le BAPE à la salle 
communautaire de St-Sylvestre le 8 juillet 2015. 

J'ai pris connaissance de l'étude d'impact produit par le promoteur qui veut 
installer un parc éolien au Mont Ste-Marguerite (dans les municipalités de St
Séverin. St-Sylvestre et Sacré-Cœur de Jésus. 

J'ai assisté à la soirée d'information tenue par le promoteur à St-Séverin en 
août 2014. 

Je suis consciente que je n'aurai pas à vivre, de nouveau, les inconvénients de 
la construction d'un parc éolien. 

Compte tenu que les réponses des représentants du promoteur à la soirée du 8 
juillet à St-Sylvestre et celle d'août 2014 à St-Séverin ne m'ont pas parue 
satisfaisantes. 

Sceptique sur le fait que l'acceptabilité sociale est totale selon les 
représentants du promoteur. 

Inquiète sur les effets d'un tel développement dans un secteur agricole et 
fortement acéricole. 

Inquiète du sort de certaines espèces en péril comme la Paruline du Canada et 
l'Engmùevent d'Amérique. 
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Je demande que soit tenu des audiences publiques du BAPE sur ce projet de 
parc éolien au Mont Ste-Marguerite. 

Merci de votre attention. 



St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GlR6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans j 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .~ 'f> ... ans , V. générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

/ / " ... 
Considérant que moi et ma famille avons liV;lfr~~~s et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPT AQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 

Nom: 5+ e l. v €. liu ~ f j_ 

Coordonnées: ~ /f ~ 
" 

D u ~o ,'_s 

~ 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commisaires 
Bureau ~·audiences publiques ~n environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GIR6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite WW1N.eol•en·mont·sainte-m<Jrguerite.ca 

Bonjour, 

Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérli;Dt que je suis un résident rural installé depuis ... . t:[J ••• • ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton (dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que ~t-Sytvestre est un village voisin de St-Pierre de Broughton directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs 
éoliennes du Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite 
en bordure de la limite de St-Pierre, à proximité, sur les sommets nord de la vallée agricole de St-Pierre, 
doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

Considérant que moi et ma famille avons d(i subir les bruits et inconvénients (travaux de déboisage, 
dynamitages, circulation de yéhicules tourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des 
Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines 
années. (PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel 
qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon 
significative tous les inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'infonnation tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes 
mes interrogations. 

Camp~ tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la 
médaille et non seulement l;avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquetes) pour le projet 
du parc éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

. Merci de votre attention._.... ,}:J ~ ~ ~ .. 
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2 8 JUIL. 2015 
h lun:>~.~\'1!1: _ 1mo ri/onnéc) St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commissaires 
Ap;i;Z~r~hr"llr 0 ou détruire 0 

Bureau d'audiences publiques en environnement 

Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.1 0 
Québec, P.Q. 
GIR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .j(, ... ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dan~ une perspeclive ù'un milieu de vi(! calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

Considérant que moi et ma famille avons dû subir les bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pùur les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'infom1ation tenue le ~juillet dernier a St-~yivestre ·~ · a pu répondre à toute . .; mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 
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St-Pierre de Broughton, 10 jui Il et 2015 

Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 

Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GlR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .. / ~ns . 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .. /Jans ;:-." .. générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

Considérant que moi et ma famille avon~~~:S bruits et inconvénients àravaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la pé~iode de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. . 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 
Nom: 

Coordonnées : 

lt ... 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en envir~nnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GlR6A6 

Sujet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite @)'•'·'&M 1M®Wfzlfûl11W.H1~ 

Bonjour, 

-· 
,· 

Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans ~) 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .. ~:.ans, .... génération t: · 1 ~ 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacgues de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc............ (JI'(YV.. _ 

(dans une perspective d'Ûn milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géqgraphique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

r "- r ) 
Considérant que moi et ma famille avonfdf t6'~Nfthruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet demier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

· Merci de vot~tion. 
Nom:~~ 
Coordonnées : 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GlR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis . .f.Q ... ans/ 1 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .1.ï./. ... ans , ~.générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes dli 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

Considérant que moi et ma famille avons~SM~bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc . .. ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( SAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

MerCi de votre attention. 

Nom: ~~~ b~f<:; 
' ( . 

Coordon ees : 

\' 
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Eù.dï:~ii : 

_ . \::::,::, -;-B ~ll:·;~,~~=.;-!)L de Broughton, 1 0 juillet 20 Il 

Commrssarres "-...._ ''près, archiver 0 ou détruire 0 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GIR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .~ .. ~ ... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .. /8 ... ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

Considérant que moi et ma famille avons dû subir les bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'infom1ation tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

V Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 
Nom: 

Coordonnées : JEAN-ROCH GAUTHIER ou 
MARCELLE PARE GAUTHIER 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires . 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
G1R6A6 

J 
' 

Sujet : Parc éolien du marit Ste-Marguerite . 

Bonjour, 

·:t , 

·' 
'r 
1 

Considérant que je suis un résjdent citadin installé depuis . ;,;}/.ans ,.{,/ C"Lt.o ~ t...1.-. Ch~ 
~onsi~érant que Je suis ~n résident rural installé dep~is ..... · ..... ~s , . .:J.générations, cl ~~, • ~ ~ èJ~ ~ 
a St-Pterre deBrou?hton, St-J~~ques d~ Leeds, Sacre~. ~oeur de Jesus, e~c.. ... .. . . . . . .-;-r;:-~. _ f) __ 

(dans une perspective d'un mtheu de vté calme et patstble pour ma famtlle). J "'- .... ~~ ~ 
•' ~~ 

Considérant que St-Sylvestt:e est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordurê 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leed~, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

1 

Considérant que par la position géographique 'de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éolienries du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de ·celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

Considérant que moi et ma famille avonM"-~ruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamit~ges, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture; etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-~arguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 

Nom : ;tr L4 ne }_a- Y\. J ~!) 
... 

Coordonnées : 

begvi01
Tampon 



St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Co mm issa ires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P .Q. 
G1R6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis ......... ans 
Considérant que je suis un ré ·dent rural installé depuis . . 1,z. .. ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds," acré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un m1 1eu e v1e e et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

Considérant que moi et ma famille avons~-~~ bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

c ·onsidérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à .St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

~erci de votre attention. d 
Nom. ~;..-. . ...-(....~ u~t /Z-v-Py 
Coordonnées : 

/ 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P .Q. 
G1R6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .. ....... . ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .. 4. ~ ... ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, ..ê_tJacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc .. ....... . . . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille) . 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

Considérant que moi et ma famille avons~f!fe'ftruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ. en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attentio.!!. --
Nom· 4 ~ 14 -· t:/}Pùtu-~U- ) /~ ~eJ-
Coordonnées : 

.• 

jL1' 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Ainable, Bureau 2.10 
Québec, P .Q. 
G1R 6A6 

Sujet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin instal,lé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .. ~.~ .. ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........ . .. . 
(dans une perspective d'tin milieu de vie calme et paisible pour ma famille) . 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

Considérant que moi et ma famille avons~'fé{i:f{*bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Coordonnées : 

)LII 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GlR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, J 
- . Considérant que je suis un résident citadin installé depuis ... . !. .... ans 

Considérant que je suis un résident rural installé depuis .... . tl, .. . ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

l!lldf'-f'"~ Ji>. ' 
Considérant que moi et ma famille avonsW"5oYI'm''Tês bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-<:;œur de Jésus. 

Merci de votre attentiol!. J 
Nom : tfV'l'1 «A..-e.- .D.~ 

Coordonnées : 

begvi01
Tampon 



.. 

St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commissaires 
Bureau d'audiences pu9liques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GlR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis ........... ans , .... générations, 
à St-Pierte de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté . . 

...., \. 
Considërânt que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes çlu 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 

, .. agricole des 3 municipalités doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

Considérant que moi et ma famille avon?J!-~bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamita~es, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. ·· 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉG~,en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPT AQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre atte\{;1( ,_ ~ J ~/J / 
Nom: :Jéfitn;e_ tt! e.e_, --d~_: V~ 
Coordonnées : 
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Tampon 



St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P .Q. 
GlR 6A6 

Sujet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .. ".( .... ans , $générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacgues de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc .... · ....... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement f~Xposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

"' .,1 "' • ~'1/?f'IIO~ : 
Considérant que moi et ma famille avons~ sttbtr les bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue Je 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 

Nom: /fP.P, /àiq 
Coordonnées : 

...... 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commissaires 
1 

( 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P .Q. 
GlR6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .. :;O.ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis 3[{.'. ... ans , ~ .. générations, 
à St-Pierre de Broughton,·St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets_sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant ali moins 20 ans. PIÉGÉS. 

r ,_ "" 4 

e:.1'1) 'WM'f> ]~\ 
Considérant que moi et ma famille avons -MF subir les bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes)" pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. L~ lJ-tJ.u 
Nom: (!-~ _ "':-!~ft 

-- ..-a· 
Coordonnées : 

1 • • 
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St-Pierre de Broughton, 10 juille! 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GIR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .......... ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, ·St-Jaeques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc .... . ..... . . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au' moins 20 ans. PIÉGÉS. 

C 'd. . ~ 'Il 1!?:'1 .. \ =d'))'b . . ' . ( d déb . d . onst erant que mot et ma 1amt e avons~ (les rUJts et mconvements travaux e msage, ynamttages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à tontes me<; 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de~votre attention. ,. / 

Nom m:r ' tf~ ~VVV( Coordonnée~ ~~ . c( 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GlR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .......... ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, ·St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille) . 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre d~ Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

Considérant que moi et ma f~mille avo~--s bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 

Nom : ./)7 /) _ 
~ 4 q ....... ,, 

Coordonnées : 

_\t...lta 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commisaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
Gl'R 6A6 

Sujet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 

~onsidérant que je suis un résident citadin installé depuis .J.G. .... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis 0.1; .... ans ,g._ .générations, 
à St-Pierre de Broughton (dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin de St-Pierre de Broughton directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propri~té, je demeure à proximité de plusieurs 
éoliennes du Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite 
en bordure de la limite de St-Pierre, à proximité, sur les sommets nord de la vallée agricole de St-Pierre, 
doublement exposé . 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

- f')'(11!'-ratné,~ 
Considérant que moi et ma famille avons,.â&~ les bruits et inconvénients (travaux de déboisage, 
dynamitages, circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des 
Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines 
années. (PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel 
qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon 
significative tous les inconvénients passés, présents et futurs . 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes 
mes interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, ~tc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la 
médaille et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

. Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquetes) pour le projet 
du parc éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attentiOn. ~ ~ · ~ • 

~~~~ 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P .Q. 
GIR6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .. :Çf? ... ans. 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis . . 66 ... ans $ .. générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. . 

tl!f11§ 'fi . ~ 
Considérant que moi et ma famille avons 9ft ~(es bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre atte~. /J T' 
Nom: ~~ 

Coordonnées : 
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St-Pierre de Broughton, 1 0 juillet 2015 
:ommissaires 
3ureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GIR6A6 

Sujet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite :\WV~W.eolien:mont-saint~marguerite.~ 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .. .1 :P ... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .Jb, .... ans , : . .. générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc~ ..... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

Considérant que moi et ma famille ~vontflM ~jts bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Cons.idérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés atin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 

Nom:~~ 

Coordonnées : 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P .Q. 
GIR6A6 

Sujet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis . .f.._ 1 ... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis . . »l} ... ans , 3 .. générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

dtn(. , • 
Considérant que moi et ma famille avons9ti":~~ bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'tm nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant qu~ la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
i ntcrrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 

Nom:~~ 

Coordonnées : 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 

Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
G1R 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis . ':f.t:..ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis . . . 'f. ( .. ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

Considérant que moi et ma famille avorfrtû~~~s bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir Je bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention . 
Nom: 

Coordonnées : 

begvi01
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 

Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P .Q. 
GIR 6A6 

Sujet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis ({.9.'1.ans -
Considérant que je suis un résident rural installé depuis ... c;x.~s , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Consi<!_érant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

r 

C "d' . c. 'Il ~ f~f{~b . . ' . ( d d'b . d . -ons1 erant que mm et ma tarn! e avorls'Jti.Mmu=s rmts et mconvements travaux e e msage, ynam1tages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertis~ du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les muni~lités de St-Sylves~t-Séverin et S~cré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. ~ ~~ - ~ .. / 
Nom: \ ~ 
Coordonnées : 

--
lr .4tG 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P .Q. 
GlR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .. ~"- ... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .......... ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Par.c éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

,.._ 
é~~~~ 

Considérant que moi et ma famille avons .àft · :Jes bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( SAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

'Merci de votre attention. 

Nom: A l(;l..t'V\ G ~ 
Coordonnées : 

-' 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GlR6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis . . 1/IJ ... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis ... ~d .... ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc .......... . . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour rna famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

_, J 4-

Considérant que moi et rna famille avons~=fs"bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'infonnation tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour Ie.projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 

Nom: iJAAf'ilt~S 4,-va i e . ...vfcd,~f,- f1 '(;.,. f ti K./ 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GlR 6A6 

Sujet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis ~Lans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .. c$'!(;.ans ·' .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur âe Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

·~ . 
Considérant que moi et ma famille avon~'f!~:les bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attentiQ.!!.L, 

Nom =~ner~ ./-'~ 
Coordonnées: ~ 

.. u .. ia 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GIR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis ... "f.~.ans . 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .. "{.~ .. ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je dem~ure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités do,ublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

C 'd' . c. 'Il éff"'~jlJ)S.b . . · . ( d d'b . d . onst erant que mm et ma 1am1 e avons nu es rUits et mconvements travaux e e msage, ynamttages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. · 

Considérant que la soirée d'information tenue Je 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
intetTogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de vptre attention. 

Nom: C-il IVSTIA Al G VA Y 
rnnrrlnnru~,.. ... . 
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St-Pierre de Broughton. 10 juillet 2015 
:::ommissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifiee Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable. Bureau 2.10 
Québec. P.Q. 
Gl R 6A6 

Su jet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour. 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .......... ans ..... générations. 
à St-Pierre de Broughton. St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus. etc ...... . .... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma. famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien. profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds. Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417. à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

Considérant que moi et ma famille avons dû subir les bruits et inconvénients (travaux de déboisage. dynamitages. 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir ln détérioration de notre milieu de vie tant elu point de vue visuel qu'nuclitit'. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien clans notre secteur augmentera.de façon significative tous k!-. 
inconvénients passés. présents et futurs. 

Considéralll que la soin.:c d'information tenue le ~juillet dernier ù St-Sylve;;tre n'a ru rëpundrc ù toutes llll:S 

interrogations . 

Compte tenu qu'il serait intéressant et imporiant d'avoir les réponses des différents mlniskres eonccrn0s 
(environnement, agriculture, etc .... ) el ceux de la CPTAQ tous regroupés atin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet elu parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre. SI-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 

Nom : ~( ?!.-! /) j.) G' (!~~ 

Coordonnées : 

< . 
( 
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St-Pierre de Broughton. 10 juillet 2015 

Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable. Bureau 2 .10 
Québec, P.Q. 
Gl R 6A6 

Su jet : Parc éolien du mC? nt Ste-Marguerite 

Bonjour. 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis . . lP. .. .. ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis ... 3ê··ans , ~ .. générations. 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc .. . ........ . 
(dans une perspective d'un milieu de vie éalme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien. profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété. je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre. St-Jacques de Leeds. Sacré-Coeur de Jésus, à proximité. sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417. à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

Considérant que moi et ma famille avons dfl subir les bruits et inconvénients (travaux de déboisage. dynamitages. 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins . 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années . 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif 

Considérant que la présence d' un nouveau parc éolien Jans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés. présents et futurs. 

l'onsiJérant qu\! lo:~ soirée d'information t<::nut! Il:: 8 _j uillet de rnier ô St-Sylve.> trc n'n pu répund re a tuutcs ltt..::-. 

interrogations . 

Compte tenu qu'il scnut iutéressant t.:l important d'avoir les réponses des différents mtnistères concemé:.; 
(environnement, agriculture. etc ... . ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés a tin d' avoir les deux cotés de la médai Ile 
et non seulement l' avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet elu parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. CJv~~ )./flè'Jj :j11i~ ~ 
Nom : 0/1 i1S-r! J.( ~ Va~ cJ. .J 0 /J'- tJ--rl'f tf~ tu OIH- ~ 
Coordonnées : 

- 1 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Co mm issa ires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifiee Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable. Bureau 2.10 
Québec, P .Q. 
GIR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour. 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .. ~- .. an~ 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .. ~ .. ans, ;;,J...générations. 
à St-Pierre de Broughton. St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus. etc ....... .. .. . 
{dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien. profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 SI-Jacques de Leeds. Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds. Sacré-Coeur de Jésus, à proximité. sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417. à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

Considérant que moi et ma famille avons dû subir les bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages. 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant ùu point de vue visuel qu·auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien clans notre secteur augmentera .de façon sign i ticative tous le~ 
inc.onvénicnts passés. présents et futurs. 

Considérant ljllè la soirée d'information knue k s juillet ucmier ù St-Sylv~.:~lre n"a pu iépondn.: ù Ioules Ill<:~ 

interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents mmJsteres concern0s 
(environnement, agriculture, etc ... . } et ceux de la CPTAQ tous regroupés atïn d'avoir les deux côtés de la méuai\l e 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet elu parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre. St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention . ~C\ 
Nom: C ;r.fl1 ~·r1 nt.J ?Jo{;u ~~ 

Coordonnées: 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice. Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P .Q. 
GlR 6A6 

Sujet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .. J::f: .. ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .... Cl .. ans , .0 .générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

~6fi, . 
Considérant que moi et ma famille avons .Qâ. s~ bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mt.:s 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séveri?2et é-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. (} 

Nom: ~a..V\.OY"\. f\( {) ~ ~ ~ ~ 
Coordonnées : 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GlR 6A6 

Sujet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .......... ans, .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc .......... .. 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille) . 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement Impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

C ·d· · ~ ·11 ér~f'~o~l b · · ·· < dd'b' d · ons1 erant que mm et ma tami e avons ~subir es rmts et mconvements travaux e e msage, ynam1tages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audienaes publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour Je projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 

Nom: Ccxll---ce.t'<'-e. LeW\ttu)(~ \-·{cr(i~ 
Coordonnées : <. 

. .;:.. 

c 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GIR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Màrguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .......... ans , .... générations, 
à. St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etè ............ · 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

~1"{ 6~ 
Considérant que moi et ma famille avons QQ-sutfWies bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

:./ 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant 'que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'infonnation tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci e votre attention. ) c=::::::::...c-....:::::.._----

Nom: ~~ /)cv~~ 
Coordonnées : 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P .Q. 
GlR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 

'· 

Considérant que je suis un résident citadin installé depuis ....... ... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .......... ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc .... . . .. ... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). . 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de· Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

~ . 
C "d. t . t f: "Il ~:deti~b . . ' . ( d d 'b . d . onst eran que mot e ma amt e avons ~om r s rutts et mconvements travaux e e 01sage, ynamttages, 
circulation de véhicules lourds, etc .. . ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .. .. ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. . 

Nom: ~ a_c~ ~r 
Coordonnées : 

begvi01
Tampon 



St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commisaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P .Q. 
GIR6A6 1 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 

.::.• 

' 

Considérant que je suis un résident citadin installé depuis ~.ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .... J .... ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton (dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin de St-Pierre de Broughton directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs 
éoliennes du Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite 
en bordure de la limite de St-Pierre, à proximité, sur les sommets nord de la vallée agricole de St-Pierre, 
doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

""' , " . 
(/f~f~/mOI~ 

Considérant que moi et ma famille avons QQ.osubir les bruits et inconvénients (travaux de déboisage, 
dynamitages, circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des 
Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines 
années. (PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel 
qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon 
significative tous les inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes 
mes interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la 
médaille et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquetes) pour le projet 
du parc éolien Ste-Marguerite dans l~es :un.icipalités d~e St-Sylvestre, St-Séverin et( Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. - , 

begvi01
Tampon 



St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P .Q. 
GIR 6A6 

Sujet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite -~~ . . .. ... ~ 

Bonjour, .Jo.~ "0 
C 'd' . . ' 'd . d' . Il' d . ' onst erant que Je suts un rest ent ctta m msta e eputs .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .......... ans , ~générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........ ... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

~,-i~i~ 
Considérant que moi et ma famille avons .Qfr.fltll1ircles bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau p~rc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et nbn seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St~Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. tl-/ 2 ( . 
Nom: ...)o~p....,Q.Jg ~oië, Cti./15/ ~ 't/C/t.l{iN,~/.JCf3bJe?V "Lie/&, Jé'enaLcd 

Coordonnées : S -ArtJo ">G 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GlR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .K~.ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .......... ans ,.,3.générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

~ fi!J/hl'lÏl)l. 
Considérant que moi et ma famille avons-à& ~s bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( SAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 

Nom:~Y)fL{' s~o~ f-v2V) tl~~ 
Coordonnées : 

begvi01
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques eh environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GIR 6A6 

Sujet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 

1 ., 

·.,,'· 

Co~si9érant.queje suis un résident citadin installé depuis .. ~.~.ans · · . 
Considérant que jè suis un résident rural instalié depuis ......... . anst .3..générations, 
à St-Pierre de Broughtori; St .. Jacques de Leeds; Sacré- Coeur de Jésus, etc.; ......... . 
(dans une perspective _d'uri milieu de vie calme et paisible pout ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hoi:s zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de S~-Pierre de Btoughton 1 St-Jacquès dé Leeds, - Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impact~. 

Çonsidérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins instal,lées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierte, St-Jaçques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 muniç:ipalités doublement exposé. 24/7; à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

ton~idétant que moi et ma famille avon~btuits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous Mvrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demançle que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 

Nom: ~O.W\ ~ùÛL J 

Coordonnées : 

c 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commisaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GIR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 

Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .. .b. .... ans , ~nérations, 
à St-Pierre de Broughton (dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin de St-Pierre de Broughton directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de rna propriété, je demeure à proximité de plusieurs 
éoliennes du Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite 
en bordure de la limite de St-Pierre, à proximité, sur les sommets nord de la vallée agricole de St-Pierre, 
doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

C 'dé . f: 'Il ~~f{Jhl~Îf\1 \. b . .· ' . ( d d 'b . ons1 rant que mm et ma ami e avons~~ es rmts et mconvements travaux e e msage, 
dynamitages, circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des 
Moulins. · 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines 
années. (PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel 
qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon 
significative tous les inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes 
mes interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la 
médaille et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquetes) pour le projet 
du parc éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

eR CHAI//1/i L.P /HJI/tEI?~F 

.. 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commisaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GlR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 

.. , -
' ,. 

.-
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .. ":/. 5. .. ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .......... ans , 4énérations, 
à St-Pierre de Broughton (dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin çle St-Pierre de Broughton directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs 
éoliennes du Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite 
en bordure de la limite de St-Pierre, à proximité, sur les sommets nord de la vallée agricole de St-Pierre, 
doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

1 

/ ;1 ~ '!. 

C "d' . ~ "JI ~~Jttl b . . . . ( d d'b . onst erant que mot et ma 1am1 e avons w 11" es rmts et mconvements travaux e e msage, 
dynamitages, circulation de véhicul~s lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des 
Moulins. 

Considérant que nous devrons subir Je bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines 
années. (PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel 
qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon 
significative tous les inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue Je 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes 
mes interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la 
médaille et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquetes) pour le projet 
du parc éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus . 

~~ . r.'. . . . 0 ., '--~-ï-1 - n r. E p 1t R É 
Merci de votre attention. (j ~ tf C(AJ... 1 ' E .11 C: S -
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commisaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GIR 6A6 

Sujet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 

Considérant que je suis un résident citadin installé depuis . ......... ans / 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis ... ~~.ans, .~nérations, 
à St-Pierre de Broughton (dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin de St-Pierre de Broughton directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs 
éoliennes du Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite 
en bordure de la limite de St-Pierre, à proximité, sur les sommets nord de la vallée agricole de St-Pierre, 
doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

é(/,."'{{/ff$(~ 
Considérant que moi et ma famille avons .àfr-Mrtrirdes bruits et inconvénients (travaux de déboisage, 
dynamitages, circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des 
Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines 
années. (PI~GÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins) . 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel 
qu 'auditif. 

Considér(\nt que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon 
significative tous les inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes 
mes interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la 
médaille et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquetes) pour le projet 
du parc éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

LEON r; RD 

0 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commisaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
G1R6A6 

Sujet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 

0 

Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis . ~1. .. . ans , Vgénérations, 
à St-Pietre de Broughton (dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). -
Considérant que St-Sylvestre est un village voisin de St-Pierre de Broughton directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs 
éoliennes du Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite 
en bordure de la limite de St-Pierre, à proximité, sur les sommets nord de la vallée agricole de St-Pierre, 
doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

C 'd' . +: 'Il ~~~~ b . . ' . ( d d 'b . ons1 erant que mm et ma 1am1 e avons ioH:F ~s rmts et mconvements travaux e e 01sage, 
dynamitages, circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des 
Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines 
années. (PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel 
qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon 
significative tous les inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes 
mes interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la 
médaille et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquetes) pour le projet 
du parc éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 

.M'l -1'< 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commisaires 
Bureau d'audiences -publiques ëh enviroQileinent 
Edifice tomer-Gouln 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 ~ 
Québec, P.Q. 
GlR6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Màrguerite 

Bonjour, 

' ' ... -
., 

.,.t. · ~ {_r~ ~) 
Considérant .q~e je·suis u~ tésideqt citadin installé depuis . ~'2:.ans 
Considérant que j(f suis un résident' rural installé depuis .......... ans, . . .. générations, 
à St-Pierre de Broughton (d~ns une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

,/ 
i .... . . 

Considérant que St-Syl'vestre est un village,voisin 9e St:-Pierre de Broughton directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs 
éoliennes du Parc éolièn des Moulins it;~stallées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite 

· en bordure" de la limite de St-Pi~rre, à p.roximité,' sur ies sommets nord de la vallée agricole de St-Pierre, 
doublement exposé. ·24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. - . . 

. - - ,;rt 1?;11'\lll~ . .. ' . . . 

Considérant que moi et ma famille - avons~~.d.es bruits et inconvénients (travaux de déboisage, 
dynamitages, circulation de véhicules lo.urds, etc . .. ) pendant la période de construction du parc éolien des 
Moulins. •· 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour. les 20 prochaines 
années. (PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel 
qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon 
significative tous les inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenu.e le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes 
mes interrogations. ' 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et",ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la 
médaille et non seulement l'avis ~t. l'expertis.e du promoteur. 

Je demande que' soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquetes) pour le projet 
du parc éolien Ste-Marguerite da~§i municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

_ .. ·-./~ 
Merci de votre attention. / }' --""~ ~ .. ' · ~,- ~~'!. ..........--~. 

_ ; 7' ----· '\ 
) 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commisaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
G1R 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 

' i .. 

,#'• ,!4i. 

Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .... . 1 .. . ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton (dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin de St-Pierre de Broughton directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs 
éoliennes du Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite 

·.en bordure de la limite de St-Pierre, à proximité, sur les sommets nord de la vallée agricole de St-Pierre, 
doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

'ër~4~ frt)()[ tJ 'lt,. 
Considérant que moi et ma famille avons~es bruits et inconvénients (travaux de déboisage, 
dynamitages, circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des 
Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines 
années. (PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel 
qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon 
significative tous les inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes 
mes interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la 
médaille et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquetes) pour le projet 
du parc éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-~~tre, St-Séverin et~acré-Cœur de Jésus. 

Mercidev~attention. !<~-? r /~c- 5 
'P;ER.((E /&vJAr.;/ 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commisaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
G1R 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
.. 

Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis ........ : .ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton (dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin de St-Pierre de Broughton directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs 
éoliennes du Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite 
en bordure de la limite de St-Pierre, à proximité, sur les sommets nord de la vallée agricole de St-Pierre, 
doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

, ~ . 
C 'd' . f: 'Il ~~bW~~b . . ' . ( d d'b . ons1 erant que m01 et ma ami e avons~. s rUlts et mconvements travaux e e 01sage, 
dynamitages, circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des 
Moulins. · 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines 
années. (PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel 
qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon 
significative tous les inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes 
mes interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la 
médaille et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

~À. Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquetes) pour le projet 
.,.~u parc éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. ;1J f2(j{'!:J 0 ':j'tf. e ~ 
·. ) -
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commisaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GlR 6A6 

Sujet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 

" -.> 

Considérant que je suis u11 résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .......... ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton (dans une perspect~ve d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin de St-Pierre de Broughton directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs 
éôliennes du Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite 
en bordure de la limite de St-Pierre, à proximité, sur les sommets nord de la vallée agricole de St-Pierre, 
doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

C 'd' · ~ 'Il ffff "(9~01\t'l--b · · ' · ( d d 'b · onst erant que mm et ma tamt e avons-~lr es rmts et mconvements travaux e e msage, 
dynamitages, circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des 
Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines 
années. (PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel 
qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon 
significative tous les inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes 
mes interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous r~groupés afin d'avoir les deux côtés de la 
médaille et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquetes) pour le projet 
du parc éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de -Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 11 j) Jl ,.. 
& J-J ~~LA .r,_; LE J~fJ R D)'jf<.r_Av ~ 
--~------------------~------------
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 20 15 

Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amab1e, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GlR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis . . 3 ~ ... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis ... i. ~ .. ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc .... . .... .' .. 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

C 'dé . fi 'Il ~~~~~b . . ' . ( d d 'b . d 't onst rant que mot et ma amt e avons~ g,oo;S rmts et mconvements travaux e e msage, ynamt ages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( SAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 

Coordonnées : 

begvi01
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Commissaires 
St-Pietre de Broughton, 10 juillet 2015 

Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GlR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis . fi 'Z. .. ans 
Consi?érant que je suis un résident rural installé dep~is .. ./ .1 ... ~s , .... génér~s, 
à St-Pterre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacre- Coeur de Jesus, etc ..... • ...... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

,.~ r • \. 

Considérant que moi et ma famille avons~Z:~J:s.bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). · 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes m~s 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( SAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 

Nom: dJfiJJJ y Bd'/J vt 
Coordonnées : 

c 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commisaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
G1R6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 

Considérant que je suis un résident citadin installé depùis . .. . ...... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis 3.0 ... ans, .... générations, 
à St-Pierre de Broughton (dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin de St-Pierre de Broughton directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs 
éoliennes du Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite 
en bordure de la limite de St-Pierre, à proximité, sur les sommets nord de la vallée agricole de St-Pierre, 
doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

~~ -~ 
Considérant que moi et ma famille avons.èa ~1Ies bruits et inconvénients (travaux de déboisage, 
dynamitages, circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des 
Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d ' exploitation pour les 20 prochaines 
années. (PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel 
qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon 
significative tous les inconvénients passés, présents et futurs . 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes 
mes interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés.de la 
médaille et non seulement l'avis et l'e?'pertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquetes) pour le projet 
du parc éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. ~ 0 {V A ~ ~ 
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St-Pierre de Broughton, 1'0 juillet 2015 

Commissaires 
Bureau d'audienc~s publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GIR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis ....... . .. ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis . .50 .. .. ans .~ ... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-l'y1arguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

Considérant que moi et ma famille avons~~-:~~;~ et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre niilieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPT AQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 
Nom: ~AffA..~LJ/3.t:~~ohc. 

Coordonnées : 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GlR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis . J. '?..ans ç; 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .......... ans , . ..:?.générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc .. ...... .. . . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

g(f/ on.~ 
Considérant que moi et ma famille avons6a-~s bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Consîdérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs . 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .. . . ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( SAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attentio 
-t'7 {) ... r;:-tJ Nom: ~~ 

Coordonnées : 

r 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
G1R 6A6 

Sujet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis ........ .. ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc .... .. .... . . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

i .~ "'iflno.TrJ}, 
1
• - Considérant que moi et ma famille avotfs'Jft ~des bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 

circulation de véhicules ldurds, etc ... ) pendant la période de constructio!l .du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc ... . ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de v tre attention. 

Nom : 'Rf.I-NÇ8 c"s rb~-~ 6- N 

Coordonnées : 

begvi01
Tampon 



St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GlR 6A6 

Sujet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .......... ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ... ... ..... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un v! liage voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

,. J 

C 'd' . &: '11 ~'(~QI~b ' . ' . ( d d 'b . d . onst erant que mot et ma 1amt e avons .• •w··-undles rutts et mconvements travaux e e otsage, ynamttages, 
circulation de véhicules'lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons~le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'infonnation tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien' Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Coordonnées : 

begvi01
Tampon 



St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
5 75 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
G1R6A6 

Sujet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident runil installé depuis .......... ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques dé Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

. . . . fa. 01~ . . • . • . . ~ 
.. •.o.\. . 

Constderaot que mot et ma famtlle avons ~s brutts et mconvements (travaux de debotsage, dynamttages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 

Nom:!J1~Alô c_yA._ 

Cooraom•t:t:;> . 

begvi01
Tampon 



St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GlR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .......... ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

Considérant que moi et ma famille avotp:~ bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc . 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 
Nom: 

---· --···'"'"""~ . 

( 
J 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GlR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 1 •• ,. : •:J -. . 
~;· 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .......... ans, .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des. 3 municipalités doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

C 'd. . . f: 'Il ~~~ifP.\ b . . . . ( d d 'b . d . onst erant que mot et ma amt e avons - ~s rutts et mconvements travaux e e otsage, ynamttages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 

Nom : ~ t ktJ....e' C. V D 

Coordonnées : 

begvi01
Tampon 



St-Pierre de Btoughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice. Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable~ Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GIR6A6 

S~jet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite · www.eolien•mont..salnt~marguerite'.~ 

Bonj9ur, 

·~ 

Considérant que je suis un résident citadin installé depuis·' ~'1 ~ ... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis . . "'!. .""f •• .. ans , fl:.générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 

· agricole des 3 municipalités doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 
=.-.J. ,. 

C 'd' ' c. 'Il 6'1~1\_1'~~ b ' ' ' ' (tr d d'b ' d . onst erant que mot et ma lamt e avons ..- 01es rutts et mconvements avaux e e otsage, ynamttages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc.éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années .. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutl!s mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPT AQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médai Ile 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci e votre attention. 
Nom: 

Coordonnées : 

v 

begvi01
Tampon 



Commisaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, p.Q_,_ 
GlR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 

Considérant que je suis un citadin installé depuis ans à St-Pierre de Broughton (dans unè perspective d'un 
milieu de vie calme et paisible po~r ma famille). . - ' 

1 -- ' 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin de St-PÏ~rre de Broughton. . ." ' . 

Considérant que par la position géographique de ma propriété-je demeure à proximité de plusieurs 
éoliennes du Parc éolien des Moulins. · 

Considérant que moi et ma famille avons dû subir les bruits et 'inconvénients (trav~ux de déhoisag~, 
dynamitages, circulation de véhicules lourds, etc .. :) pendant la période de 'construction du parc éolien des 
Moulins. 

Considérant que 'nous. devrons subir le bruit d_es éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines· 
années. 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel 
qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon 
significative tous les inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes 
mes interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés ( 
environnement, agriculture, etc ... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la 
médaille et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement pour le projet du parc éolien Ste
Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Çœur de Jésus. 

Merci. dè. votre attention. 

·-. 

--~-----------
ï 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 20 15 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lonfer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GIR 6A6 

Sujet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite r!.~.eolien-mont-sainte-m_argue~te.c:a ·!: , 

Bonjour,_ 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis ~3. ... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis -~-~ .. ans, J.générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite ~n bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

. é1rt ~lf'r1Q ~~ 
Considérant que moi et ma famille avons -éû ~s bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc.éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. J A- • 
1 

>.... 
0 

, l 
Nom: rR tttJG ). tJ (, lv /Vu"' y 

Coordonnées : 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
G1R 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis . ~.J .... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis . ~ .1 .. .. ans , 3 .. générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de·celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS . 

....... '1..i 

Considérant que moi et ma famille avo~~~~bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc.éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Nom: 

Coordonnées : 

begvi01
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P .Q. 
GIR6A6 

Sujet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite F-,www.eolien-!Jlont-sâinti~·marguerite;ca~. 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis . J:5. ... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .......... ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc .... . ...... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure· de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant·au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

/ ,. . 
"(~o,,l... . 

Considérant que moi et ma fami~le avon ~des bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc.éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc ... . ) et ceux de la CPT AQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 
Nom: A\a. \ n L ~(.()\) rS 

1\1~ ()Ile ;~e_ l...lu,~c... H .a.~"\ ~s 
Coordonnées : V'\ '"T'"\ . 

u<!"ÏS '"~"\~r 9~-

S)fl ue-#e G:\ bQ'" T. 

t./ enS~Ih~\~s. 

;;l(:, .) ~~,\~1 ;>c:. 1 S' 
•• 

. g::,ifl• 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
G1R 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .......... ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 mun!cipalités doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

bft~oit)t 
Considérant que moi et ma famille avons -èfr~ les bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le ·g juillet demier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention{) 1 

Nom : ~ $ ~ J W '{~ €, Il} l.-

Coordonnées : 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillèt 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GIR6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .......... ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc .......... .. 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

f,rJ " ·~ 
C 'd' . l"; 'Il ...ir.~ 1 b . . ' . ( d d'b . d . onst erant que mot et ma 1am1 e avons ~ a~oes rmts et mconvements travaux e e otsage, ynamttages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et ·important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

J~ demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attenti!p!. \ _ 
Nom: COJ..-~ ~~.........P 

Coordonnées : 
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St-Pierre de Broughton, 1 0 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P .Q. 
GlR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis . . ........ ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis . .. ':1: R ... ans , .... géné1 atious, 
à St-Pierre.de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc .. &t. S:l(~<l.STR..e... 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du . 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l' année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

~.,..If"_, ·~ . . . 
Considérant que moi et ma famille avmFs'~1es bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc . .. ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

if Co~sid~rant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIEGE en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

/Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

j 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Coordonnées : 

_} 

.... _ 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GlR 6A6 

Sujet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 

' j .. 

'l 

Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .......... ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

';,J. ,., .. ~ 
Considérant que moi et ma famille avon~~=es bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 

Nom: R é.-/11 [ t-A ?t, An n e_ 

Coordonnées : 
./' ~ - - ,... - . ""'·-
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GlR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 

c 

Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .. . ....... ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ............ . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien· des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

r:. r~"fllttli Ill 
Considérant que ·moi et ma famille avofs"~1les bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc . . . ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci. de votre attention. 

NomtJ~~VUXo _· 
Cd ' ~ oor annees: 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
G1R 6A6 

Sujet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite t;;;;mu·II®Mlfl~ 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .......... ans , ; ... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

C •ct• . Ç; .11 iri.~biJOi~b . . é . ( d d'b . d . onst erant que mot et ma tarot e avons-.m subi~es rmts et mconv ments travaux e e otsage, ynamttages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. ~ 

Nom: A ... 
- : · ~(li ([) c u_e._ 
Coordonnées : 

l 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
G1R 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ~ns 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis . .J:-h~ ... ans , ... ~~~ 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ... 'ST.. :":"':".() ·- -
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

~'i"s;.,D~ 
Considérant que moi et ma famille avorfS'~s bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lo~rds, etc . . . ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

~ Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins) . 

.,/ Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

J-

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à Si-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

J Je demande que soit tenu des ~udiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 

Nom : J: u}Lj ...._· .)fl-A._,.,_.........,~-< l'.az..rt~"""-"""-"' 
Coordonnées : 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P .Q. 
G1R 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .. f ...... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé de uis ... .. ... ans .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, acré- Coeur de Jésu etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et patst e pour ~a famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-:Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

C 'd · · f: 'Il tr/.rt/;.,.,/P-1 b . . • . ( d d 'b . d . onst erant que mot et ma amt e avons ~rc;les rmts et mconvements travaux e e otsage, ynamttages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc.: .. ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtés) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 

Noin: . Don~ Go~ 
Coordonnées: - · 

c~B 
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Tampon 



St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'aÙdiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
G1R6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .. .g_ ...... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé de uis .... 8 ..... ans .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, ré- Coeur de Jésu etc .... ... .... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et pais1 e pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée · 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

C 'd' . c. 'Il ~~~~~b . . ' . ( . d d 'b . d . onst erant que m01 et ma 1am1 e avons ~cro ,.es rutts et mconvements travaux e e 01sage, ynamttages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins . . 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

No:er<idevoJ~rd~ p~~ 
Coordonnées : 

;;_, jutlltl ::;ar 

Jf(Alk IJ ,_y 
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Tampon 



St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GIR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis . .'/ .. ~ ... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .. H. d-..ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective !l'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

Considérant que moi et ma famille avon~~j~~\ruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPT AQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. · 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 

Nom: ~d~ {1_b~ 
Coordonnées : -

begvi01
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 201 5 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
G1R 6A6 

Sujet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .tSf.~ .. ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .. . 'f. ~.ans, .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-P-ierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure. de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

tfd rlf{ftQ · 
Considérant que moi et ma famille avonsj;l.i subi~ bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages, 
circulation de véhicules lourds, etc . . . ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vu~ visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPT AQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Margue~ite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 
Nom: 

Coordonnées : 

begvi01
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commisaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
G1R6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 

Considérant que je suis un résident citadin installé depuis . . ........ ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .. ~Q .. ans , ?:-:générations, 
à St-Pierre de Broughton (dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvesire est un village voisin de St-Pierre de Broughton directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs 
éoliennes du Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite 
en bordure de la limite de St-Pierre, à proximité, sur les sommets nord de la vallée agricole de St-Pierre, 
doublement exposé. 24/7, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

C 'd' · f: 'Il lt'fX'ij1qxo·~ b · · ' · ( d d 'b · ons1 erant que moi et ma ami e avons~~"es ru1ts et mconvements travaux e e 01sage, 
dynamitages, circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des 
Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines 
années. (PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel 
qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon 
significative tous les inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes 
mes interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la 
médaille et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquetes) pour le projet 
du parc éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. ,.. 
\, 

~rr~, q;:_ 
n ·' Qa 
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
G1R 6A6 

Sujet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .ft() ... ans , ~énérations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'Lm milieu de vie calme et pai~ible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

C 'd' · c. 'tt ~c!.::f(Y!"b · ·· · · < d d'b · d · ons1 erant que mm et ma 1am1 e avons,....... r""'s rmts et mconvements travaux e e msage, ynam1tages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. · 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences pu ·Hues en environnement (SAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités e S Syl~e, St-S~rin/;1 ~cré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. ~ ~ ~ 
Nom: 

Coordonnées : 

begvi01
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GlR 6A6 

Sujet: Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .......... ans, .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 24/7, à 1 'année pendant au moins '20 ans. PIÉGÉS. 

~ ~ 
C 'd' ' ~ 'Il .u. -~L b . . ' . ( d d'b . d . ons1 erant que mm et ma 1am1 e avons ~~r~s rlllts et mconvements travaux e e msage, ynam1tages, 
circulation de véhicules lourds, etc . . . ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années . 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention. 
Nom: 

Coordonnées : 

begvi01
Tampon 



St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bure.au d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GlR 6A6 

Sujet : Parc éolien ~u mont Ste-Marguerite ~~-~ ~ . ' . . . -. . . - - ~:.-.· 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .......... ans, .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

C "d' . .c: "Il éfi'!!t:ttJ~b . . ' . ( d d'b . d . onst erant que mot et ma 1amt e avons -tn:~ es rutts et mconvements travaux e e 01sage, ynamttages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous. devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux. de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( SAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attention . . 
Nom: 

Coordonnées : 

begvi01
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 

Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P .Q. 
GlR 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite ·:~~~m ~~~~-in 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis . ~ .. ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .3:,.-3 .. ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc ........... . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

- · Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricoie des 3 municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS . 

. ~~~~~ 
Considérant que moi et ma famille avons-4W~les bruits et inconvénients (travaux de déboisage, dynamitages. 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines arînées. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Consiçlérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visud qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la soirée J'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre ù toutes 11\t:S 

inlt!rrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministeres concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPT AQ tous· regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médai Ile 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projt!l du parc 
éolien Ste-Marguerite clans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de vot_re attention'Q . 

Nom: Or(__C.C...ft..LL • .'l.J2_ (/~.L.LfL~ 

Coordonnées : 

begvi01
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St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lamer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
GlR6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis ~ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis . . ..3 '"" .. ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc .......... . . 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus paroisse, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St-Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole des 3 munici~alités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS. 

C 'd' . &: 'Il ~~J!j.-Al b . . ' . ( d d 'b . d . ons1 erant que m01 et ma 1am1 e avoKs'~~ ... n es rUits et mconvements travaux e e 01sage, ynam1tages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant que la 1.oirée d'information lenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu nSpuuùre à tuutcs Ines 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPTAQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour Je projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Merci de votre attentio..!!.~ /? O ' 
Nom:~~ 
Coordonnées : 

begvi01
Tampon 



St-Pierre de Broughton, 10 juillet 2015 
Commissaires 
Bureau d'audiences publiques en environnement 
Edifice Lomer-Gouin 
575 rue St-Amable, Bureau 2.10 
Québec, P.Q. 
G1R 6A6 

Sujet : Parc éolien du mont Ste-Marguerite 

Bonjour, 
Considérant que je suis un résident citadin installé depuis .......... ans 
Considérant que je suis un résident rural installé depuis .......... ans , .... générations, 
à St-Pierre de Broughton, St-Jacques de Leeds, Sacré- Coeur de Jésus, etc .......... .. 
(dans une perspective d'un milieu de vie calme et paisible pour ma famille). 

Considérant que St-Sylvestre est un village voisin hors zone Éolien, profitant du parc Ste-Marguerite en bordure 
riveraine de St-Pierre de Broughton 1 St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus parois~e, directement impacté. 

Considérant que par la position géographique de ma propriété, je demeure à proximité de plusieurs éoliennes du 
Parc éolien des Moulins installées aux sommets sud, et de celles prévues de Ste-Marguerite en bordure de la limite 
Nord de St·Pierre, St-Jacques de Leeds, Sacré-Coeur de Jésus, à proximité, sur les sommets nord de la vallée 
agricole de.s 3 ·municipalités doublement exposé. 2417, à l'année pendant au moins 20 ans. PIÉGÉS . 

. ..:,;~·~ 
C 'd' . c. 'Il ~·t_ 1( . ji b 't . ' . ( d d 'b ' d 't onst erant que mot et ma 1amt e avons ...ao t1es rut s et mconvements travaux e e otsage, ynam1 ages, 
circulation de véhicules lourds, etc ... ) pendant la période de construction du parc éolien des Moulins. 

Considérant que nous devrons subir le bruit des éoliennes en période d'exploitation pour les 20 prochaines années. 
(PIÉGÉ en double impact des 2 parcs éoliens voisins). 

Considérant que nous devons subir la détérioration de notre milieu de vie tant du point de vue visuel qu'auditif. 

Considérant que la présence d'un nouveau parc éolien dans notre secteur augmentera de façon significative tous les 
inconvénients passés, présents et futurs. 

Considérant q!le la soirée d'information tenue le 8 juillet dernier à St-Sylvestre n'a pu répondre à toutes mes 
interrogations. 

Compte tenu qu'il serait intéressant et important d'avoir les réponses des différents ministères concernés 
(environnement, agriculture, etc .... ) et ceux de la CPT AQ tous regroupés afin d'avoir les deux côtés de la médaille 
et non seulement l'avis et l'expertise du promoteur. 

Je demande que soit tenu des audiences publiques en environnement ( BAPE Enquêtes) pour le projet du parc 
éolien Ste-Marguerite dans les municipalités de St-Sylvestre, St-Séverin et Sacré-Cœur de Jésus. 

Nom~·~-
Coordonnées : 

begvi01
Tampon 
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